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ANNEXE 

Communiqué publLé par le Conseil exécutif fédéral de la République 
fédérative socialiste de Yougoslavie B l’occasion de l’“établissementa 
enNamibie par l’Afrique du Sud du prétendu gouvernement intérimaire 

Le Conseil exécutif fédéral est profondément préoccup& par les pratiques 
auxquelles le régime raciste d’Afrique du Sud se livre en Namibie et condamne 
vigoureusement le Gouvernement d’Afrique du Sud pour avoir “établi” le 17 juin 1985 
un prétendu “gouvernement temporaire ou intérimaire” dans le territoire qu’il 
occupe illégalement depuis 18 ans. Par ce dernier acte illégal flagrant, l’Afrique 
du Sud témoigne de son obstination à empêcher par des manoeuvres internes 
l’application du Plan des Nations Unies pour la Namibie et à prclonger l’occupation 
de ce territoire. 

Cet acte commis par le régime de Pretoria au moment même oh le Conseil de 
sécurité de l’Organisation des Nations Unies siégeait pour examiner la question de 
Namibie et les mesures à prendre d’urge,lce par la communauté internationale en vue 
de libérer le territoire montre une fois de plus que l’Afrique du Sud continue de 
méconnaître ouvertement les nomhreuses résolutions et décisions de l’Organisation 
des Nations Unies. 

Le Conseil exécutif fddéral est convaincu que face à cette tentative de 
l’Afrique du Sud la communauté internationale réagira résolument par le boycottage 
et la condamnation les plus larges. Dans une situation où l’Afrique du Sud viole 
de manière flagrante les résolutions et décisions pertinentes de l’Organisation des 
Nations Unies et ne semble aucunement prête a mettre fin à son comportement 
constamment agressif, ainsi qu’en témoignent les attaque8 armées qu’elle a 
réccument lancées contre le Botswana et l’Angola, il n’exf6te qu’un seul Wcn de 
forcer le régime raciste d’Afrique du Sud à appliquer lt Plan des Nations Unies 
pour la Namibie : il faut que le Conseil de skurité prenne sans délai toutes 
mesures de boycottage et autres mesures dont il dispoee en vertu de la Charte des 
Nations Unies et du droit international pour faire pression sur l’Afrique du Sud et 
adopte notamment les sanctions obligatoires prévues au Chapitre VII de la Charte 
des Nations Unies. 

La Yougoslavie continuera d’appuyer résolument et sans réserves le peuple de 
Namibie dans la lutte qu’il mène pour la libération finale, sous la direction de 
son seul représentant authentique, la SWAPO. 


